

DÉCLARATION DE CANDIDATURE INDIVIDUELLE 
Pour la liste : 	
	……………………………………………………………………………………………………………………		
Rang de classement sur la liste :	


Je soussigné(e)
Nom patronymique (de naissance)	
Prénom	
Numéro étudiant (pour les usagers)………………………………………………………………………………………
Collège électoral ………………………………………………………………………………………………………….
Secteur de formation ou de recherche* (pour les personnels hors BIATSS et les usagers) : ……………………

*Les secteurs de formation et de recherche de l’université sont les suivants : 
Droit-économie-gestion ; lettres-sciences humaines et sociales ; sciences et technologies ; santé
Pour plus de détails, merci de vous référer à l’annexe 1 de la décision portant organisation de ces élections

Adresse personnelle		
	
Adresse e-mail @ 	
Téléphone professionnel (pour les personnels)	
Téléphone personnel	


    Déclare être candidat(e) aux élections du scrutin suivant……………………………………….

    Déclare avoir pris connaissance des règles relatives à la campagne électorale (articles du règlement intérieur de l’université disponibles en annexe de cette déclaration et décision électorale) et m’engage à les respecter. 

Joindre une photocopie d’une pièce d’identité (personnels) ou de la carte d'étudiant ou du certificat de scolarité (usagers)


[bookmark: _Hlk208415930]	Fait à :	 le : 	

	Signature manuscrite du candidat
 (
Elections aux conseils centraux 
 
CA – 
 
CR –  
 
CFVU 
Scrutin du 
2 au 4 décembre 2025
)[image: ]



ANNEXE : extraits du règlement intérieur de l’université 

[bookmark: _Toc207119186][bookmark: _Toc207119704]Article 7 La liberté d’expression

L’université de Bordeaux garantit le plein exercice de la liberté d’expression, sous réserve de ne pas causer de trouble à l’ordre public ou de porter atteinte à la réputation de l’établissement.
Conformément aux dispositions du code de l’éducation, les usagers disposent de la liberté d’information et d’expression à l’égard des problèmes politiques, économiques, sociaux et culturels. Ils exercent cette liberté à titre individuel et collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d’enseignement et de recherche et qui ne troublent pas l’ordre public, et dans le respect des conditions définies au titre III du règlement intérieur.  
Cette liberté d’expression est reconnue pour les convictions religieuses sans ostentation, prosélytisme, propagande ou perturbation de l’ordre public universitaire.
Le personnel de l’université dispose du droit d’expression syndicale, selon les conditions prévues à l’article 15 du présent règlement intérieur. 
Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs bénéficient de libertés académiques dans le respect des lois et décrets en vigueur, du présent règlement intérieur et des annexes telles qu’elles sont définies à l’article 8 du présent règlement. 
Les personnels de l’université doivent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.
L’université assure aux enseignants-chercheurs, aux enseignants et aux chercheurs les moyens d’exercer leur activité d’enseignement et de recherche dans les conditions d’indépendance et de sérénité indispensables à la réflexion et à la création intellectuelle. 

[bookmark: _Toc207119187][bookmark: _Toc207119705]Article 7.1 La liberté d’expression sur internet et les réseaux sociaux

Les forums de discussion, réseaux sociaux, blogs et autres moyens de communication sur internet font partie intégrante des espaces de la liberté d’expression. Les usagers et les personnels de l’université de Bordeaux publiant sur ces moyens de communication ne doivent pas causer de trouble à l’ordre public ou porter atteinte à la réputation de l’établissement. Tout usage abusif de la liberté d’expression sur ces moyens de communication donnera lieu à des poursuites disciplinaires et/ou pénales.

S’agissant des personnels, l’utilisation de ces moyens de communication, même en dehors du service,
ne les dispense pas des droits et obligations auxquels ils sont tenus en tant qu’agents publics tel que mentionné aux articles 82 et 89 du présent règlement intérieur.

Article 10 Egalité, diversité, respect 

L’université de Bordeaux est attachée à la qualité du savoir-vivre ensemble entre les membres de sa communauté universitaire. 

Le comportement des membres de la communauté universitaire de Bordeaux et de toute personne concernée par le présent règlement intérieur doit être conforme aux règles communément admises en matière de respect d’autrui et de civilité, ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur, au sein du domaine universitaire. 

Toute atteinte à l’intégrité physique, tout acte de violence, de discrimination, de harcèlement, tout agissement sexiste, toute menace et tout autre acte d’intimidation sont prohibés. Les faits ci-après évoqués aux articles 10.1 à 10.6 sont susceptibles de donner lieu à une procédure disciplinaire et de faire l’objet d’un signalement auprès du procureur de la République dans les conditions de l’article 40 du code de procédure pénale. 

L’université de Bordeaux s’engage à prévenir toutes formes de discrimination ou tous traitements dégradants et humiliants. Elle favorise la diversité des profils de sa communauté dans un climat égalitaire et inclusif. A ce titre, aucun membre de la communauté universitaire ne peut faire l’objet de discrimination dans l’accès à ses droits ou d’une inégalité de traitement.  

L’université de Bordeaux s’engage en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes, inscrit sa dynamique dans le cadre des directives nationales et européennes de lutte contre la discrimination et se dote d’un plan pour l’égalité et la diversité. 

L’université de Bordeaux s’engage à mettre en place toutes les mesures de prévention et de sanction relevant de sa compétence pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles. 

Les personnels et usagers estimant être victimes ou témoins d’une telle situation peuvent être pris en charge par la cellule d’écoute, de veille et de signalement de l’université.




[bookmark: _Toc207119213][bookmark: _Toc207119731]Article 21. Campagne électorale

Les campagnes électorales sont ouvertes à l’issue de la date de fin de dépôt des candidatures et se terminent au dernier jour du scrutin. Les campagnes électorales peuvent s’organiser soit par une communication papier (distribution de tracts, affichages…), soit par une communication numérique.
Les actions de propagande électorale quelles qu’elles soient ne doivent pas constituer une entrave au fonctionnement du service public de l’enseignement supérieur. 

[bookmark: _Toc207119214][bookmark: _Toc207119732]Article 22. Distribution des tracts et propagande

Article 22.1. [bookmark: _Toc207119215][bookmark: _Toc207119733]Distribution des tracts et propagande en campagne électorale

La distribution par les personnels et les usagers de l’université de tracts et communiqués à caractère non commercial et relatifs à la propagande électorale est libre devant les entrées des enceintes de l’université, à l’intérieur des bâtiments de l’université, à l’exception des salles de cours, des amphithéâtres, des bibliothèques et de leurs accès, des bureaux des personnels de l’établissement, des salles affectées à un usage professionnel ainsi que des bureaux de vote, à condition de ne pas être susceptible d’entraîner des troubles à l’ordre public, et notamment comporter une incitation à la violence ou à la haine, perturber le déroulement des missions de l’université (les missions d’enseignement, de recherche ou les services de l’administration), ou porter atteinte au respect des personnes, par des actes injurieux, diffamatoires ou discriminatoires. 

La distribution de tracts et communiqués est possible dans les salles qui peuvent être réservées dans le cadre d’une campagne électorale comme prévu à l’article 25 du présent règlement intérieur. 

Afin d’assurer le bon déroulement des activités d’enseignement et garantir l’égalité de traitement entre les candidats, les actions de propagande électorale sont interdites au cours des activités d’enseignement, y compris sur un temps de pause, et ce même si l’intervention a été autorisée par un membre du personnel.

Pour tout document lié à la propagande électorale, il est interdit par une liste candidate d’utiliser le logo de l’université

Article 22.2. [bookmark: _Toc207119216][bookmark: _Toc207119734]Distribution des tracts et propagande hors campagne électorale

En dehors de la période des élections universitaires, la distribution des tracts n’est permise qu’à l’entrée des bâtiments de l’université, sans que cette mesure ne porte atteinte au principe de la liberté d’expression et d’information. 

Le président de l’université est responsable de l’ordre dans les enceintes des locaux universitaires et du bon fonctionnement et déroulement des enseignements. Il peut, en cas de risque de trouble au bon fonctionnement de l’établissement, faire procéder à l’évacuation de distributeurs de tracts. 

Toute prise de parole à l’université, notamment les interventions lors d’un enseignement sans lien avec celui-ci par toute personne autre que l’enseignant lui-même, doit se faire dans le respect des principes du service public de l’enseignement supérieur : laïcité, indépendance de toute emprise politique, économique, religieuse ou idéologique, respect de la diversité des opinions, objectivité du savoir. 

Le président se réserve le droit d’interdire une prise de parole susceptible de troubler l’ordre public.

Les documents distribués doivent permettre l’identification de leur auteur, sans qu’aucune confusion avec l’université ne soit possible. 

La distribution par les personnels et les usagers de l’université de tracts et communiqués à caractère commercial est interdite.

Article 23. Affichage

Le droit d’affichage est reconnu aux personnels, élus au sein d’une organisation syndicale, et aux usagers régulièrement inscrits de l’université de Bordeaux, membre d’une association ayant conclu une convention avec l’établissement.

Tout affichage est interdit en dehors des emplacements réservés. Les affichages à caractère diffamatoire, injurieux ou contraire à l’ordre public sont interdits. 

L’université met à la disposition des organisations syndicales et associations ayant conclu une convention avec l’établissement des panneaux réservés à l’affichage. Les syndicats et associations sont responsables du contenu de leur affichage.

Le président se réserve le droit de faire retirer les affichages susceptibles d’entraîner un trouble à l’ordre public. 

L’université de Bordeaux se réserve le droit de porter plainte contre les associations ou organisations syndicales ou toute autre organisation qui auraient apposé des affichages, autocollants ou autres documents hors des panneaux d’affichage prévus à cet effet.

[bookmark: _Toc207119218][bookmark: _Toc207119736]Article 24. Communication numérique des listes candidates en période électorale

Dans le cadre des campagnes électorales, les candidats ou les listes de représentants du personnel et des usagers ayant déposés leurs candidatures peuvent diffuser des messages sur le site institutionnel de l’université ou via les listes de diffusion de l’université qui leur sont mises à disposition. 

Ces messages ne doivent pas être susceptibles d’entraîner des troubles à l’ordre public, et notamment comporter une incitation à la violence ou à la haine, perturber le déroulement des missions de l’université (les missions d’enseignement, de recherche ou les services de l’administration), ou porter atteinte au respect des personnes, par des actes injurieux, diffamatoires ou discriminatoires. 

Le président se réserve le droit de modérer le contenu des messages si ces derniers sont susceptibles d’entraîner un trouble à l’ordre public.

Les décisions portant organisation des élections au sein de l’université de Bordeaux peuvent apporter des précisions quant aux modalités de communication numérique.

[bookmark: _Toc207119219][bookmark: _Toc207119737]Article 25. Mise à disposition de salles ou de stands en période électorale

Dans le cadre des campagnes électorales, des salles ou des stands peuvent être mis à disposition des candidats ou des listes de candidats déclarées recevables dans la limite des capacités disponibles, sous réserve du respect des règles du bon fonctionnement du service public, de sécurité et des horaires d’ouverture et de fermeture des bâtiments.  

Le président se réserve le droit de ne pas mettre à disposition une salle ou d’installer un stand ou de retirer toute autorisation si un trouble à l’ordre public est caractérisé.









Pour rappel : tout manquement aux dispositions du règlement intérieur est susceptible de justifier l’engagement de poursuites devant une instance disciplinaire de l’université et un signalement au procureur de la République. 
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